
 
                                          

 
CODE DES ASSURANCES 

 
 

LIVRE I : LE CONTRAT 

Règles communes aux Assurances de Dommages non Maritimes et aux Assurances de Personnes.  

Article 1 : Domaine d'application 
 

Les titres I, II et III du présent livre ne concernent que les assurances terrestres. Ils ne sont applicables ni 
aux assurances maritimes, ni aux assurances fluviales, ni aux réassurances conclues entre assureurs et 
réassureurs. Les opérations d'assurance crédit ne sont pas régies par les titres mentionnés au premier 
alinéa.  

 

Article 2 : Dispositions impératives 
 

Ne peuvent être modifiées par convention les prescriptions des titres I, II et III du présent livre, sauf celles qui 
donnent aux parties une simple faculté et qui sont limitativement énumérées dans les articles 4 alinéa 2, 5, 9, 
10, 35 à 38, 42, 45, 46, 50, 51, 53, 58 et 72.  

Conclusion et preuve du contrat d'assurance Forme et transmission des polices  

 

Article 6 : Proposition d'assurance-Modification du contrat  
 

La proposition d'assurance n'engage ni l'assuré, ni l'assureur ; seule la police ou la note de couverture 
constate leur engagement réciproque. 

 
L'assureur est tenu avant la conclusion du contrat de fournir une fiche d'information sur le prix, les garanties 
et les exclusions. 

 
Est considérée comme acceptée la proposition, faite par lettre recommandée avec accusé de réception, par 
lettre contresignée ou par tout autre moyen faisant foi de la date de réception, de prolonger ou de modifier 
un contrat ou de remettre en vigueur un contrat suspendu, si l'assureur ne refuse pas cette proposition dans 
les quinze jours après qu'elle lui soit parvenue. 

 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.  

Article 7 : Preuve du contrat, avenant, note de couverture 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 

MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’ÉÉCCOONNOOMMIIEE  EETT  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS  
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Le contrat d'assurance est rédigé par écrit dans la ou les langues officielles de l'Etat membre de la CIMA en 
caractères apparents. Lorsque, avant la conclusion du contrat, l'assureur a posé des questions par écrit à 
l'assuré, notamment par un formulaire de déclaration du risque ou par tout autre moyen, il ne peut se 
prévaloir du fait qu'une question exprimée en termes généraux n'a reçu qu'une réponse imprécise. 

 
Toute addition ou modification au contrat d'assurance primitif doit être constatée par un avenant signé des 
parties. 

 
Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que, même avant la délivrance de la police ou de 
l'avenant, l'assureur et l'assuré ne soient engagés l'un à l'égard de l'autre par la remise d'une note de 
couverture.  

Article 8 : Mentions du contrat d'assurance 

 
Les polices d'assurance doivent indiquer :  

 les noms et domiciles des parties contractantes ;  
 la chose ou la personne assurée ;  
 la nature des risques garantis ;  
 le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ;  
 le montant de cette garantie ;  
 la prime ou la cotisation de l'assurance ;  
 les conditions de la tacite reconduction, si elle est stipulée ;  
 les cas et conditions de prorogation ou de résiliation du contrat ou de cessation de ses effets ;  
 les obligations de l’assurer, à la souscription du contrat et éventuellement en cours de contrat, en ce 

qui concerne la déclaration du risque et la déclaration des autres assurances couvrant les mêmes 
risques ;  

 les conditions et modalités de la déclaration à faire en cas de sinistre ;  
 le délai dans lequel les indemnités sont payées ;  
 pour les assurances autres que les assurances contre les risques de responsabilité, la procédure et 

les principes relatifs à l'estimation des dommages en vue de la détermination du montant de 
l'indemnité ;  

 la prescription des actions dérivant du contrat d'assurance ;  
 les formes de résiliation ainsi que le délai de préavis. Les clauses des polices édictant des nullités, 

des déchéances ou des exclusions ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très 
apparents. 

 
Les polices des sociétés d'assurance mutuelles doivent constater la remise à l'adhérent du texte entier 
des statuts de la société.  

 Obligations de l'assureur et de l'assuré  

Article 11 : Exclusions et faute intentionnelle ou dolosive 

 
Les pertes et les dommages occasionnés par des cas fortuits ou causés par la faute de l'assuré sont à la 
charge de l'assureur, sauf exclusion formelle et limitée contenue dans la police. Toutefois, l'assureur ne 
répond pas des pertes et dommages provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré. La charge 
de la preuve du caractère intentionnel de la faute appartient à l'assureur. Article 12 Obligations de l’assurer  
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L’assuré est obligé :  

1. de payer la prime ou cotisation aux époques convenues ;  

 

2. de répondre exactement aux questions posées par l'assureur, notamment dans le formulaire de 
déclaration du risque par lequel l'assureur l'interroge lors de la conclusion du contrat, sur les 
circonstances qui sont de nature à faire apprécier par l'assureur les risques qu'il prend en charge ;  

 

3. de déclarer, en cours de contrat, les circonstances nouvelles qui ont pour conséquence, soit 
d'aggraver les risques, soit d'en créer de nouveaux et rendent de ce fait inexactes ou caduques les 
réponses faites à l'assureur, notamment dans le formulaire mentionné au 2° ci-dessus. L'assuré doit, 
par lettre recommandée ou contresignée, déclarer ces circonstances à l'assureur dans un délai de 
quinze jours à partir du moment où il en a eu connaissance. En cas de lettre contresignée, un 
récépissé servant de preuve doit être délivré à l'assuré ;  

 

4. de donner avis à l'assureur, dès qu'il en a eu connaissance et au plus tard dans le délai fixé par le 
contrat, de tout sinistre de nature à entraîner la garantie de l'assureur.  

 

5. Ce délai ne peut être inférieur à cinq jours ouvrés. En cas de vol ou en cas de sinistre mortalité de 
bétail, ce délai est fixé à 48 heures. Les délais ci-dessus peuvent être prolongés d'un commun accord 
entre les parties contractantes.  

 
Les dispositions mentionnées aux 1°, 3° et 4° ci-dessus ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.  

Article 13 : Paiement de la prime 

 
Sauf convention contraire, la prime est payable au domicile de l'assureur ou du mandataire désigné par lui à 
cet effet et titulaire d'un mandat écrit. 

 
La prise d'effet du contrat de la garantie est subordonnée au paiement de la prime par l'assuré. 

Lorsqu'une prime ou fraction de prime d'un contrat renouvelé par tacite reconduction est impayée dix jours 
après son échéance, la garantie ne peut être suspendue que trente jours après la mise en demeure de 
l'assuré. Au cas où la prime annuelle a été fractionnée, la suspension de la garantie, intervenue en cas de 
non-paiement d'une des fractions de prime, produit ses effets jusqu'au terme du contrat sans qu'il soit besoin 
de la renouveler. En cas de renouvellement par tacite reconduction, l'assureur a le droit de résilier le contrat 
dix jours après l'expiration du délai de trente jours mentionné au deuxième alinéa du présent article. 

 
Le contrat non résilié reprend pour l'avenir ses effets, à midi le lendemain du jour où ont été payés, à 
l'assureur ou au mandataire désigné par lui à cet effet, la prime arriérée ou, en cas de fractionnement de la 
prime annuelle, les fractions de prime ayant fait l'objet de la mise en demeure et celles venues à échéance 
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pendant la période de suspension ainsi que, éventuellement, les frais de poursuites et de recouvrement. 
L'assureur ne peut, par une clause du contrat, déroger à l'obligation de la mise en demeure. 
La mise en demeure ou la résiliation (pour non paiement de prime) doit se faire par lettre recommandée ou 
lettre contresignée. 

Toutefois, l'assureur qui aura donné sa garantie, en fixant une date de prise d'effet dans les documents 
contractuels sans pour autant que la prime ait été payée, ne pourra en aucun cas se prévaloir de l'alinéa 2 
pour refuser la prise en charge d'un sinistre qui surviendrait lorsque les dispositions de l'alinéa 3 n'auront pas 
été mises en application. 

Les dispositions des alinéas 2 à 4 du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.  

Article 18 : Fausse déclaration intentionnelle : sanctions 

Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions de l'article 80, le contrat 
d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand 
cette réticence ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, 
alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. 
Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de toutes les primes 
échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.  

Article 19 : Fausse déclaration non intentionnelle 

L'omission ou la déclaration inexacte de la part de l'assuré dont la mauvaise foi n'est pas établie n'entraîne 
pas la nullité de l'assurance. 

Si elle est constatée avant tout sinistre, l'assureur a le droit soit de maintenir le contrat, moyennant une 
augmentation de prime acceptée par l'assuré, soit de résilier le contrat dix jours après notification adressée à 
l'assuré par lettre recommandée ou contresignée, en restituant la portion de la prime payée pour le temps où 
l'assurance ne court plus. Dans le cas où la constatation n'a lieu qu'après un sinistre, l'indemnité est réduite 
en proportion du taux des primes payées par rapport au taux des primes qui auraient été dues, si les risques 
avaient été complètement et exactement déclarés.  

Article 20 : Sanctions en cas de déclaration tardive et clauses de déchéance prohibées 
sont nulles :  

1. lorsqu'elle est prévue par une clause du contrat, la déchéance pour déclaration tardive au regard des 
délais prévus au 3° et 4° de l'article 12 ne peut être opposée à l'assuré que si l'assureur établit que le 
retard dans la déclaration lui a causé un préjudice. Elle ne peut également être opposée dans tous 
les cas où le retard est dû à un cas fortuit ou de force majeure ; 

2. toutes clauses générales frappant de déchéance l'assuré en cas de violation des lois et des 
règlements, à moins que cette violation ne constitue un crime ou un délit intentionnel ;  

3. toutes clauses frappant de déchéance l'assuré à raison de simple retard apporté par lui à la 
déclaration du sinistre aux autorités ou à des productions de pièces, sans préjudice du droit pour 
l'assureur de réclamer une indemnité proportionnée au dommage que ce retard lui a causé.  

Article 21 : Résiliation 

 
La durée du contrat et les conditions de résiliation sont fixées par la police. Toutefois, l'assuré a le droit de 
résilier le contrat à l'expiration d'un délai d'un an, en envoyant une lettre recommandée à l'assureur au moins 
deux mois avant la date d'échéance. Ce droit appartient, dans les mêmes conditions, à l'assureur. Il peut 
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être dérogé à cette règle pour les contrats, individuels d'assurance Maladie, pour la couverture des risques 
de construction et des risques autres que ceux des particuliers. Le droit de résilier le contrat tous les ans doit 
être rappelé dans chaque police. Le délai de résiliation court à partir de la date figurant sur le cachet de la 
poste. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux assurances sur la vie.  

Article 22 : Forme de la résiliation 

Dans tous les cas où l'assuré a la faculté de demander la résiliation, il peut le faire à son choix, soit par une 
déclaration faite contre récépissé au siège social ou chez le représentant de l'assureur dans la localité, soit 
par acte extra judiciaire, soit par lettre recommandée, soit par tout autre moyen indiqué dans la police.  

Article 27 : Résiliation : délai 

La date à partir de laquelle le délai de résiliation est ouvert à l'assuré en raison de la survenance d'un des 
événements prévus à l'article 25 est celle à laquelle la situation nouvelle prend naissance. 

Toutefois, en cas de retraite professionnelle ou de cessation définitive d'activité professionnelle, le point de 
départ du délai est le lendemain de la date à laquelle la situation antérieure prend fin. Lorsque l'un 
quelconque des événements est constitué ou constaté par une décision juridictionnelle ou lorsqu'il ne peut 
en être déduit d'effets juridiques qu'après une homologation ou un exequatur, la date retenue est celle à 
laquelle cet acte juridictionnel est passé en force de chose jugée. 

Assurance sur la vie et contrats de capitalisation  

Article 58 Assurance sur la vie 

La vie d'une personne peut être assurée par elle-même ou par un tiers. Plusieurs personnes peuvent 
contracter une assurance réciproque sur la tête de chacune d'elles par un seul et même acte.  

Article 59 : Consentement de l'assuré 

L'assurance en cas de décès contractée par un tiers sur la tête de l'assuré est nulle, si ce dernier n'y a pas 
donné son consentement par écrit avec indication du capital ou de la rente initialement garantis. Le 
consentement de l'assuré doit, à peine de nullité, être donné par écrit, pour toute cession ou constitution de 
gage et pour transfert du bénéfice du contrat souscrit sur sa tête par un tiers.  

Article 62 : Mentions de la police 

La police d'assurance sur la vie doit indiquer, outre les énonciations mentionnées dans l'article 8 : 

1. les noms, prénoms et date de naissance de celui ou ceux sur la tête desquels repose l'opération ;  
2. l'événement ou le terme duquel dépend l'exigibilité du capital ou de la rente garantis  

Article 65 : Renonciation ; Indication des valeurs de rachat 
 
Toute personne physique qui a signé une proposition d'assurance ou une police d'assurance sur la vie ou un 
contrat de capitalisation a la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou tout autre moyen équivalent pendant le délai de trente jours à compter du premier versement. La 
renonciation entraîne la restitution de la prime versée, déduction faite du coût de police. 
 
La proposition d'assurance, la police d'assurance, ou le contrat de capitalisation doivent indiquer notamment, 
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pour les contrats qui en comportent, les valeurs de rachat garanties au terme de chacune des six premières 
années au moins.  

Le défaut de communication des informations énumérées à l'alinéa précédent entraîne de plein droit la 
prorogation du délai prévu au premier alinéa jusqu'au trentième jour suivant la date de la communication 
effective de ces informations.  

Article 74 : Valeurs de réduction et de rachat, avances 

Les modalités de calcul de la valeur de réduction et de la valeur de rachat sont déterminées par un 
règlement général mentionné dans la police et établi par l'assureur après accord du Ministre en charge du 
secteur des assurances. 

Dès la signature du contrat, l'assureur informe le contractant que ce règlement général est tenu à sa 
disposition sur sa demande. L'assureur doit communiquer au contractant, sur la demande de celui-ci, le texte 
du règlement général. 

Dans la limite de la valeur de rachat, l'assureur peut consentir des avances au contractant. 
L'assureur doit, à la demande du contractant, verser à celui-ci la valeur de rachat du contrat dans un délai 
qui ne peut excéder deux mois. Au-delà de ce délai, les sommes non versées produisent de plein droit 
intérêt au taux d'escompte majoré de moitié durant deux mois, puis, à l'expiration de ce délai de deux mois, 
au double du taux d'escompte. Pour les (autres) assurances sur la vie et de capitalisation, l'assureur ne peut 
refuser la réduction ou le rachat lorsque 15% des primes ou cotisations prévues au contrat ont été versés. 
En tout état de cause, le droit à rachat ou à réduction est acquis lorsque au moins deux primes annuelles ont 
été payées. 

L'assureur peut d'office substituer le rachat à la réduction si la valeur de rachat du contrat est inférieure au 
montant brut mensuel du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG) dans l'Etat de souscription du 
risque.  

Article 75 : Information de l'assuré 

Pour les contrats souscrits et aussi longtemps qu'ils donnent lieu à paiement de prime, l'assureur doit 
communiquer chaque année au contractant les montants respectifs de la valeur de rachat, de la valeur de 
réduction, des capitaux garantis et de la prime du contrat. Ces montants ne peuvent tenir compte de 
participations bénéficiaires qui ne seraient pas attribuées à titre définitif. 

L'assureur doit préciser en termes précis et clairs dans cette communication ce que signifient les opérations 
de rachat et de réduction et quelles sont leurs conséquences légales et contractuelles. 

Pour les contrats ne donnant plus lieu à paiement de prime, les informations visées ci-dessus ne sont 
communiquées pour une année donnée qu'au contractant qui en fait la demande. 

Le contrat doit faire référence à l'obligation d'information prévue aux alinéas précédents.  

Article 76 : Indemnité de rachat 

Pour tout contrat d'assurance sur la vie et pour tout contrat de capitalisation comportant une valeur de 
rachat, cette valeur de rachat est égale à la provision mathématique du contrat diminuée, éventuellement, 
d'une indemnité qui ne peut dépasser 5% de cette provision mathématique. Cette indemnité doit être nulle à 
l'issue d'une période de dix ans à compter de la date d'effet du contrat.  

Article 77 : Assurances dépourvues de réduction ou de rachat 
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Les assurances temporaires en cas de décès ainsi que les rentes viagères immédiates ou en cours de 
service ne peuvent comporter ni réduction ni rachat. Les assurances de capitaux de survie et de rente de 
survie, les assurances en cas de vie sans contre-assurance et les rentes viagères différées sans contre-
assurance ne peuvent comporter de rachat.  

Article 98 : Information de l'adhérent 

Le souscripteur est tenu :  

o de remettre à l'adhérent un document établi par l'assureur qui définit les garanties et leurs modalités 
d'entrée en vigueur ainsi que les formalités à accomplir en cas de sinistre ;  

o d'informer par écrit les adhérents des modifications qu'il est prévu, le cas échéant, d'apporter à leurs 
droits et obligations. L'adhérent peut dénoncer son adhésion en raison de ces modifications.  

Toutefois, la faculté de renonciation n'est pas offerte à l'adhérent lorsque le lien qui l'unit au souscripteur 
rend obligatoire l'adhésion au contrat. 
 
Le souscripteur d'un contrat d'assurance groupe garantissant des emprunteurs ne peut ni modifier ni résilier 
celui-ci sans avoir obtenu l'accord de chaque emprunteur. 
 

LIVRE II - LES ASSURANCES OBLIGATOIRES 

Article 204 : Etendue territoriale 

L'assurance prévue à l'article 200 doit comporter une garantie de la responsabilité civile s'étendant à 
l'ensemble des territoires des Etats membres de la CIMA. Cette garantie, lorsqu'elle est appelée à jouer hors 
du territoire d'un Etat membre de la CIMA, est accordée par l'assureur dans les limites et conditions prévues 
par la législation applicable dans l'Etat sur le territoire duquel s'est produit le sinistre.  

Article 205 : Evénements garantis 

L'obligation d'assurance s'applique à la réparation des dommages corporels ou matériels résultant :  

1. des accidents, incendies ou explosions causés par le véhicule, les accessoires et produits servant à 
son utilisation, les objets et substances qu'il transporte ;  

2. de la chute de ces accessoires, objets, substances ou produits.  

Article 206 : Exclusions autorisées 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, l'obligation d'assurance ne s'applique pas à la réparation :  

1. des dommages subis :  
a. par la personne conduisant le véhicule ;  
b. pendant leur service, par les salariés ou préposés de l'assuré responsable des dommages ;  

 

2. des dommages ou de l'aggravation des dommages causés par des armes ou engins destinés à 
exploser par modification de structure du noyau de l'atome ou par tout combustible nucléaire, produit 
ou déchet radioactif ou par toute autre source de rayonnements ionisants et qui engagent la 
responsabilité exclusive d'un exploitant d'installation nucléaire ;  
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3. des dommages atteignant les immeubles, choses ou animaux loués ou confiés au conducteur à 
n'importe quel titre ;  

 

4. des dommages causés aux marchandises et objets transportés, sauf en ce qui concerne la 
détérioration des vêtements des personnes transportées, lorsque celle-ci est l'accessoire d'un 
accident corporel.  

Article 208 : Autres exclusions 

Sont valables, sans que la personne assujettie à l'obligation d'assurance soit dispensée de cette obligation 
dans les cas prévus ci-dessous, les clauses des contrats ayant pour objet d'exclure de la garantie la 
responsabilité encourue par l'assuré :  

1. du fait des dommages causés par le véhicule lorsqu'il transporte des sources de rayonnements 
ionisants destinées à être utilisées hors d'une installation nucléaire, dès lors que lesdites sources 
auraient provoqué ou aggravé le sinistre ;  

 

2. du fait des dommages subis par les personnes transportées à titre onéreux, sauf en ce qui concerne 
les contrats souscrits par des transporteurs de personnes pour les véhicules servant à l'exercice de 
leur profession ;  

 

3. du fait des dommages causés par le véhicule, lorsqu'il transporte des matières inflammables, 
explosives, corrosives ou comburantes et à l'occasion desquels lesdites matières auraient provoqué 
ou aggravé le sinistre ; toutefois, la non-assurance ne saurait être invoquée du chef de transports 
d'huiles, d'essences minérales ou de produits similaires, ne dépassant pas 500 kilogrammes ou 600 
litres, y compris l'approvisionnement de carburant liquide ou gazeux nécessaire au moteur ;  

 

4. du fait des dommages survenus au cours d'épreuves, courses, compétitions ou leurs essais, soumis 
par la réglementation en vigueur à l'autorisation préalable des Pouvoirs publics. Toute personne 
participant à l'une de ces épreuves, courses, compétitions ou essais en qualité de concurrent ou 
d'organisateur n'est réputée avoir satisfait aux prescriptions du présent titre que si sa responsabilité 
est garantie par une assurance, dans les conditions exigées par la réglementation applicable en la 
matière.  

Contrôle de l'obligation d'assurance  

Article 213 : Attestation d'assurance avec certificat détachable 

Tout conducteur d'un véhicule mentionné à l'article 200 doit, dans les conditions prévues aux articles de la 
présente section, être en mesure de présenter un document faisant présumer que l'obligation d'assurance a 
été satisfaite. 
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Cette présomption résulte de la production, aux fonctionnaires ou agents chargés de constater les infractions 
à la police de la circulation, d'un des documents dont les conditions d'établissement et de validité sont fixées 
par le présent Code. 

Ces documents se composent d'une attestation d'assurance conservée par le propriétaire du véhicule et, 
détachable de cette attestation, d'un certificat d'assurance obligatoirement apposé sur le véhicule 
automoteur. 

A défaut de ces documents, la justification est fournie aux autorités judiciaires par tous moyens. 

Les documents prévus au présent article n'impliquent pas une obligation de garantie de la part de l'assureur.  

L'attestation d'assurance  

Article 214 : Mentions de l'attestation 

Pour l'application de l'article 213, l'entreprise d'assurance doit délivrer, sans frais, un document justificatif 
pour chacun des véhicules couverts par la police. Si la garantie du contrat s'applique à la fois à un véhicule à 
moteur et à ses remorques ou semi-remorques, un seul document justificatif peut être délivré, à la condition 
qu'il précise le type de remorques ou semi-remorques qui peuvent être utilisées avec le véhicule ainsi que, le 
cas échéant, leur numéro d'immatriculation. 

Pour les contrats d'assurance concernant les personnes mentionnées à l'article 201, le document justificatif 
doit être délivré par l'entreprise d'assurance en autant d'exemplaires qu'il est prévu par le contrat.  

Article 215 : Valeur probante de l'attestation 

La présomption qu'il a été satisfait à l'obligation d'assurance est établie par le document justificatif pour la 
période mentionnée sur ce document.  

Article 216 : Délivrance des documents justificatifs : attestation provisoire 

Le document justificatif mentionné à l'article 214 est délivré dans un délai maximal de quinze jours à compter 
de la souscription du contrat et renouvelé lors du paiement des primes ou portions de primes subséquentes. 

Faute d'établissement immédiat de ce document, l'entreprise d'assurance délivre sans frais, à la souscription 
du contrat ou en cours de contrat, une attestation provisoire qui établit la présomption d'assurance pendant 
la période qu'elle détermine, dont la durée ne peut excéder un mois. 

Cette attestation, qui est éventuellement établie en autant d'exemplaires que le document justificatif 
correspondant, doit mentionner :  

 la dénomination et l'adresse de l'entreprise d'assurance ;  
 les nom, prénoms et adresse du souscripteur du contrat ;  
 la nature et le type du véhicule ou, en ce qui concerne les contrats d'assurance mentionnés à l'article 

201, la profession du souscripteur ;  
 la période pendant laquelle elle est valable.  

Le certificat d'assurance détachable  

Article 220 : Obligation 
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Tout souscripteur d'un contrat d'assurance prévu par l'article 200 doit apposer sur le véhicule automoteur 
assuré un certificat d'assurance qui est une partie détachable de l'attestation d'assurance.  

Article 221 : Mentions du certificat 

Toute entreprise d'assurance agréée dans un pays membre de la CIMA doit délivrer sans frais un certificat 
pour chacun des véhicules couverts par le contrat, à l'exception toutefois des remorques. 

Tout conducteur d'un véhicule sur lequel est apposé le certificat décrit à l'alinéa précédent doit en outre être 
en mesure de justifier aux autorités chargées du contrôle des documents justificatifs que la conduite du 
véhicule lui a été confiée par une des personnes mentionnées à l'alinéa 1er de l'article 201.  

Article 222 : Certificat provisoire 

Le certificat mentionné à l'article 221 est délivré par l'entreprise d'assurance dans un délai maximal de 
quinze jours à compter de la souscription du contrat et renouvelé lors du paiement des primes ou portions de 
primes subséquentes. 

Faute d'établissement immédiat de ce document, l'entreprise d'assurance délivre, sans frais, à la 
souscription du contrat ou en cours de contrat, un certificat provisoire. Les dates de validité portées sur le 
certificat provisoire sont les mêmes que celles portées sur l'attestation et l'attestation provisoire. 

En cas de perte ou de vol du certificat, l'assureur en délivre un double sur la demande justifiée du 
souscripteur du contrat.  

Indemnisation des victimes  

Article 225 : Dispositions générales 

Les dispositions du présent Code s'appliquent, même lorsqu'elles sont transportées en vertu d'un contrat, 
aux victimes d'un accident causé par un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-
remorques. 

Elles s'appliquent soit lors de la transaction, soit lors de la procédure judiciaire.  

Procédure d'offre  

Article 230 : Communication des procès-verbaux 

Un exemplaire de tout procès-verbal relatif à un accident corporel de la circulation doit être transmis, 
automatiquement aux assureurs impliqués dans ledit accident par les officiers ou agents de la police 
judiciaire ayant constaté l'accident. Le délai de transmission est de 3 mois à compter de la date de l'accident. 

La forme et le contenu des procès-verbaux sont harmonisés à l'intérieur des Etats membres de la CIMA.  

Article 231 : Délai de présentation de l'offre 

Indépendamment de la réclamation que peut faire la victime, l'assureur qui garantit la responsabilité civile du 
fait d'un véhicule terrestre à moteur est tenu de présenter dans un délai maximum de douze mois à compter 
de l'accident une offre d'indemnité à la victime qui a subi une atteinte à sa personne. En cas de décès de la 
victime, l'offre est faite à ses ayants droit tels qu'ils sont définis aux articles 265 et 266 dans les huit mois du 
décès. 
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L'offre comprend tous les éléments indemnisables du préjudice, y compris les éléments relatifs aux 
dommages aux biens lorsqu'ils n'ont pas fait l'objet d'un règlement préalable. Elle peut avoir un caractère 
provisionnel lorsque l'assureur n'a pas, dans les six mois de l'accident, été informé de la consolidation de 
l'état de la victime. L'offre définitive d'indemnisation doit alors être faite dans un délai de six mois suivant la 
date à laquelle l'assureur a été informé de cette consolidation. 

En cas de pluralité de véhicules, et s'il y a plusieurs assureurs, l'offre est faite par l'assureur désigné dans la 
convention d'indemnisation pour compte d'autrui visée aux articles 267 et suivants. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux victimes à qui l'accident n'a occasionné que des 
dommages aux biens (véhicules et objets transportés).  

Article 232 : Modalités de la communication du procès-verbal 

A l'occasion de sa première correspondance avec la victime, l'assureur est tenu, à peine de nullité relative de 
la transaction qui pourrait intervenir, d'informer la victime qu'elle peut obtenir de sa part, sur simple 
demande, la copie du procès-verbal d'enquête de la force publique et de lui rappeler qu'elle peut à son libre 
choix, et à ses frais, se faire assister du conseil de son choix.  

Article 233 : Offre tardive : pénalité 

Lorsque l'offre n'a pas été faite dans les délais impartis à l'article 231, le montant de l'indemnité produit 
intérêt de plein droit au double du taux de l'escompte dans la limite du taux de l'usure à compter de 
l'expiration du délai et jusqu'au jour de l'offre devenue définitive. Cette pénalité est réduite, ou annulée, en 
raison de circonstances non imputables à l'assureur et notamment lorsqu'il ne dispose pas de l'adresse de la 
victime.  

Article 235 : Faculté de dénonciation de la transaction 

La victime peut, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dénoncer la transaction dans 
les quinze jours de sa conclusion pour des motifs de non respect du présent code. 
Toute clause de la transaction par laquelle la victime abandonne son droit de dénonciation est nulle. 
Les dispositions ci-dessus doivent être reproduites en caractères très apparents dans l'offre de transaction et 
dans la transaction à peine de nullité relative à cette dernière.  

Article 236 : Délai de paiement et intérêts de retard 

Le paiement des sommes convenues doit intervenir dans un délai d'un mois après l'expiration du délai de 
dénonciation fixé à l'article 235. 

Dans le cas contraire, les sommes non versées produisent de plein droit, intérêt au taux d'escompte majoré 
de moitié durant deux mois, puis, à l'expiration de ces deux mois, au double du taux d'escompte.  

Article 239 : Règlement contentieux : délais et modalités 

Lorsque l'assureur qui garantit la responsabilité civile et la victime ne sont pas parvenus à un accord dans le 
délai (de douze mois) prévu à l'article 231, à compter de l'expiration du délai fixé au premier alinéa de l'article 
231, l'indemnité due par l'assureur est calculée suivant les modalités fixées aux articles 258 et suivants. 

Le litige entre l'assureur et la victime ne peut être porté devant l'autorité judiciaire qu'à l'expiration du délai de 
l'article 231. 

Le juge fixe l'indemnité suivant les modalités fixées aux articles 258 et suivants.  
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Article 240 : Production de documents à la charge de la victime 

La victime est tenue, à la demande de l'assureur, de lui donner les renseignements ci-après :  

1. Ses nom et prénoms ;  
2. Ses date et lieu de naissance ;  
3. Son activité professionnelle et l'adresse de son ou de ses employeurs ;  
4. Le montant de ses revenus professionnels avec les justificatifs utiles ;  
5. La description des atteintes à sa personne accompagnée d'une copie du certificat médical initial et 

autres pièces justificatives en cas de consolidation ;  
6. La description des dommages causés à ses biens ;  
7. Les nom, prénoms et adresses des personnes à sa charge au moment de l'accident ;  
8. La liste des tiers payeurs appelés à lui verser des prestations ;  
9. Le lieu où les correspondances doivent être adressées.  

La victime est tenue, à la demande de l'assureur, de produire les documents suivants :  

1. Carte d'identité ;  
2. Extrait d'acte de naissance ;  
3. Acte de mariage.  

Article 241 : Production de documents par les ayants droit de la victime 

Lorsque l'offre d'indemnité doit être présentée aux ayants droit de la victime, à son (ses) conjoint (s) ou aux 
personnes mentionnées à l'article 265, chacune de ces personnes est tenue, à la demande de l'assureur de 
lui donner les renseignements ci-après :  

1. Ses nom et prénoms ;  
2. Ses date et lieu de naissance ;  
3. Les nom et prénoms, date et lieu de naissance de la victime ;  
4. Ses liens avec la victime ;  
5. Son activité professionnelle et l'adresse de son ou de ses employeurs ;  
6. Le montant de ses revenus avec les justifications utiles ;  
7. La description de son préjudice, notamment les frais de toute nature qu'elle a exposés du fait de 

l'accident ;  
8. La liste des tiers payeurs appelés à lui verser des prestations, ainsi que leurs adresses ;  
9. Le lieu où les correspondances doivent être adressées.  

A la demande de l'assureur, les mêmes personnes sont tenues de produire les documents suivants :  

1. Certificat de décès de la victime ;  
2. Jugement d'hérédité non frappé d'appel ;  
3. Certificat de vie des ayants droit.  
4. Le certificat de genre de mort  
5. Les actes civils des ayants droit et leurs pièces d'identité.  

Article 242 : Mentions à apposer sur les correspondances 

La correspondance adressée par l'assureur en application des articles 231 et 240 mentionne, outre les 
informations prévues à l'article 232, le nom de la personne chargée de suivre le dossier de l'accident. Elle 
rappelle à l'intéressé les conséquences d'un défaut de réponse ou d'une réponse incomplète. Elle indique 
que la copie du procès-verbal d'enquête de la force publique qu'il peut demander en vertu de l'article 232 lui 
sera délivrée sans frais.  
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Article 243 : Contenu de l'offre 

 
L'offre d'indemnité doit indiquer, outre les mentions exigées par l'article 231, l'évaluation de chaque chef de 
préjudice et les sommes qui reviennent au bénéficiaire. L'offre précise, le cas échéant, les limitations ou 
exclusions d'indemnisation, retenues par l'assureur, ainsi que leurs motifs. En cas d'exclusion 
d'indemnisation, l'assureur n'est pas tenu, dans sa notification, de fournir les indications et documents prévus 
au premier alinéa.  

Article 244 : Avis donné à la victime de l'examen médical 

En cas d'examen médical pratiqué en vue de l'offre d'indemnité mentionnée à l'article 231, l'assureur ou son 
mandataire avise la victime, quinze jours au moins avant l'examen, de l'identité et des titres du médecin 
chargé d'y procéder, de l'objet, de la date et du lieu de l'examen, ainsi que du nom de l'assureur pour le 
compte duquel il est fait. Il informe en même temps la victime qu'elle peut se faire assister, à ses frais, d'un 
médecin de son choix.  

Article 245 : Communication du rapport médical 

Dans un délai de vingt jours à compter de l'examen médical, le médecin adresse un exemplaire de son 
rapport à l'assureur, à la victime et, le cas échéant, au médecin qui a assisté celle-ci.  

Article 246 : Indication à la victime des recours des tiers payeurs 

L'offre d'indemnité doit indiquer, outre les mentions exigées par l'article 231, les créances de chaque tiers 
payeur et les sommes qui reviennent au bénéficiaire. Elle est accompagnée de la copie des décomptes 
produits par les tiers payeurs. Si la victime ou ses ayants droit n'a pas communiqué à l'assureur la liste des 
tiers payeurs, le paiement effectué est libératoire, les tiers payeurs devront adresser leurs recours à la 
victime ou ses ayants droit bénéficiaires de l'indemnité.  

Allongement et suspension des délais  

Article 247 : Retard dans la déclaration de l'accident à l'assureur 

Lorsque l'assureur qui garantit la responsabilité civile du fait d'un véhicule à moteur n'a pas été avisé de 
l'accident de la circulation dans le mois de l'accident, le délai prévu au premier alinéa de l'article 231 pour 
présenter une offre d'indemnité est suspendu à l'expiration du délai d'un mois jusqu'à la réception par 
l'assureur de cet avis.  

Article 248 Cas du décès postérieur à l'accident 

Lorsque la victime d'un accident de la circulation décède plus d'un mois après le jour de l'accident, le délai 
prévu à l'article 231 pour présenter une offre d'indemnité aux héritiers et, s'il y a lieu, au conjoint de la victime 
est prorogé du temps écoulé entre la date de l'accident et le jour du décès.  

Article 249 : Retard dans la communication des documents justificatifs 

Si, dans un délai de six semaines à compter de la présentation de la correspondance, par laquelle l'assureur 
demande les renseignements qui doivent lui être adressés conformément aux articles 240 ou 241 ci-dessus, 
l'assureur n'a reçu aucune réponse ou qu'une réponse incomplète, le délai prévu au premier alinéa de 
l'article 231 est suspendu à compter de l'expiration du délai de six semaines et jusqu'à la réception de la 
lettre contenant les renseignements demandés.  
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Article 250 : Absence de réponse ou réponse incomplète de la victime 

Si l'assureur n'a reçu aucune réponse ou qu'une réponse incomplète dans les six semaines de la 
présentation de la correspondance par laquelle, informé de la consolidation de l'état de la victime, il a 
demandé à cette dernière ceux des renseignements mentionnés à l'article 240 qui lui sont nécessaires pour 
présenter l'offre d'indemnité, le délai prévu au premier alinéa de l'article 231 est suspendu à compter de 
l'expiration du délai de six semaines jusqu'à la réception de la réponse contenant les renseignements 
demandés.  

Article 251 : Nouvelle demande de l'assureur : délai de l'offre en cas de réponse incomplète 

Lorsque la victime, ou ses ayants droit ne fournissent qu'une partie des renseignements demandés par 
l'assureur dans sa correspondance et que la réponse ne permet pas, en raison de l'absence de 
renseignements suffisants, d'établir l'offre d'indemnité, l'assureur dispose d'un délai d'un mois à compter de 
la réception de la réponse incomplète pour présenter à l'intéressé une nouvelle demande par laquelle il lui 
précise les renseignements qui font défaut. 

Dans le cas où l'assureur n'a pas respecté ce délai, la suspension des délais prévus aux articles 249 et 250 
cesse à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la réception de la réponse incomplète, lorsque celle-ci 
est parvenue au-delà du délai de six semaines mentionné aux mêmes articles ; lorsque la réponse 
incomplète est parvenue dans le délai de six semaines mentionné aux articles 249 et 250 et que l'assureur 
n'a pas demandé dans un délai de quinze jours à compter de sa réception les renseignements nécessaires, 
il n'y a pas lieu à suspension des délais prévus à l'article 231.  

Article 252 : Refus d'examen médical ou contestation du choix du médecin 

Lorsque la victime ne se soumet pas à l'examen médical mentionné à l'article 244 ci-dessus ou lorsqu'elle 
élève une contestation sur le choix du médecin sans qu'un accord puisse intervenir avec l'assureur, la 
désignation, à la demande de l'assureur, d'un médecin à titre d'expert d'un commun accord entre le médecin 
de l'assureur et le médecin de la victime, proroge d'un mois le délai imparti à l'assureur pour présenter l'offre 
d'indemnité.  

Article 252 bis : Divergences sur les conclusions de l'expertise 

S'il y a divergence sur les conclusions de l'examen médical, l'expert de l'assureur et l'expert désigné par la 
victime désignent un tiers expert d'un commun accord. L'avis de ce dernier s'impose. Le délai imparti à 
l'assureur pour présenter l'offre d'indemnité est prorogé d'un mois.  

Prescription  

Article 256 : Délai de prescription 

Les actions en responsabilité civile extra-contractuelle, auxquelles le présent code est applicable, se 
prescrivent par un délai maximum de cinq ans à compter de l'accident. Toutefois, pour les accidents dont le 
délai de prescription restant à courir est supérieur ou égal à cinq ans, ce délai court à compter de la date 
d'entrée en vigueur du présent Code. Pour les Etats ayant ratifié le Traité postérieurement à l'entrée en 
vigueur du Code, le délai de prescription visé à l'alinéa 1er ci-dessus ne court qu'à compter de la date de 
ratification dudit Traité. 
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LIVRE III : LES ENTREPRISES 

Article 300 : Objet et étendue du contrôle  

Le contrôle s'exerce dans l'intérêt des assurés, souscripteurs et bénéficiaires de contrats d'assurance et de 
capitalisation. 

Sont soumises à ce contrôle :  

1. les entreprises qui contractent des engagements dont l'exécution dépend de la durée de la vie 
humaine ou qui font appel à l'épargne en vue de la capitalisation et contractent, en échange de 
versements uniques ou périodiques, directs ou indirects, des engagements déterminés ;  

2. les entreprises d'assurance de toute nature y compris les entreprises exerçant une activité 
d'assistance et autres que celles visées au 1°.  

Les entreprises ayant exclusivement pour objet la réassurance ne sont pas soumises au contrôle.  

Article 301 : Formes des sociétés d'assurance 

Toute entreprise d'un Etat membre mentionnée à l'article 300 doit être constituée sous forme de société 
anonyme ou de société d'assurance mutuelle. 

Toutefois une société d'assurances ne peut se constituer sous la forme d'une société anonyme 
unipersonnelle. 

Une entreprise étrangère ne peut pratiquer sur le territoire d'un Etat membre l'une des opérations 
mentionnées à l'article 300 ou des opérations de réassurance que si elle satisfait aux dispositions de la 
législation nationale dudit Etat.  

Article 303 : Documents destinés au public – Mentions 

Les titres de toute nature, les prospectus, les affiches, les circulaires, les plaques, les imprimés et tous les 
autres documents destinés à être distribués au public ou publiés par une entreprise mentionnée à l'article 
300 doivent porter, à la suite du nom ou de la raison sociale, la mention ci-après en caractères uniformes : 
"Entreprise régie par le Code des assurances ". Ils ne doivent contenir aucune allusion au contrôle, ni 
aucune assertion susceptible d'induire le public en erreur sur la véritable nature de l'entreprise ou 
l'importance réelle de ses engagements.  

Article 326 : Agrément 

Les entreprises soumises au contrôle par l'article 300 ne peuvent commencer leurs opérations qu'après avoir 
obtenu un agrément. Toutefois, en ce qui concerne les opérations d'acceptation en réassurance, cet 
agrément n'est pas exigé. L'agrément est accordé sur demande de l'entreprise, pour les opérations d'une ou 
plusieurs branches d'assurance. L'entreprise ne peut pratiquer que les opérations pour lesquelles elle est 
agréée. 

Toute entreprise réalisant des opérations définies au 1° de l'article 300 ne peut pratiquer en même temps les 
opérations définies au 2° du même article. 

Les sociétés qui à la date d'application du présent Code pratiquent à la fois les opérations définies aux 1° et 
2° de l'article 300 ont un délai de trois ans pour se mettre en conformité avec les prescriptions des deux 
alinéas ci-dessus.  
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Article 327 : Contrats souscrits en infraction à l'article 326 

Sont nuls les contrats souscrits en infraction à l'article précédent. Toutefois, cette nullité n'est pas opposable, 
lorsqu'ils sont de bonne foi, aux assurés, aux souscripteurs et aux bénéficiaires.  

Article 328 : Branches 

L'agrément prévu à l'article 326 est accordé branche par branche. A cet effet, les opérations d'assurance 
sont classées en branches de la manière suivante : 

Branches IARD 

1. Accidents (y compris les accidents de travail et les maladies professionnelles) ;  
2. Maladie ;  
3. Corps de véhicules terrestres (autres que ferroviaires) ;  
4. Corps de véhicules ferroviaires ;  
5. Corps de véhicules aériens ;  
6. Corps de véhicules maritimes, lacustres et fluviaux ;  
7. Marchandises transportées (y compris les marchandises, bagages et tous autres biens) ;  
8. Incendie et éléments naturels ; Tout dommage subi par les biens (autres que les biens compris dans 

les branches 3, 4, 5, 6 et 7) lorsqu'il est causé par :  
a. incendie ;  
b. explosion ;  
c. tempête ;  
d. éléments naturels autres que la tempête ;  
e. énergie nucléaire ;  
f. affaissement de terrain.  

9. Autres dommages aux biens : Tout dommage subi par les biens (autres que les biens compris dans 
les branches 3, 4, 5, 6 et 7) et lorsque ce dommage est causé par la grêle ou la gelée, ainsi que par 
tout événement, tel le vol, autre que ceux compris dans la branche 8.  

10. Responsabilité civile véhicules terrestres automoteurs :  
11. Responsabilité civile véhicules aériens :  
12. Responsabilité civile véhicules maritimes, lacustres et fluviaux :  
13. Responsabilité civile générale :  
14. Crédit :  

a. insolvabilité générale ;  
b. crédit à l'exportation ;  
c. vente à tempérament ;  
d. crédit hypothécaire ;  
e. crédit agricole.  

Caution :  

f. caution directe ;  
g. caution indirecte.  

15. Pertes pécuniaires diverses :  
a. risques d'emploi ;  
b. insuffisance de recettes (générale) ;  
c. mauvais temps ;  
d. pertes de bénéfices ;  
e. persistance de frais généraux ;  
f. dépenses commerciales imprévues ;  
g. perte de la valeur vénale ;  
h. pertes de loyers ou de revenus ;  
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i. pertes commerciales indirectes autres que celles mentionnées précédemment ;  
j. pertes pécuniaires non commerciales ;  
k. autres pertes pécuniaires.  

16. Protection juridique  
17. Assistance : Assistance aux personnes en difficulté, notamment au cours de déplacements.  
18. (Réservé).  

Branches vie 

19. Vie-décès ;  
20. Assurances liées à des fonds d'investissement ;  
21. Opérations tontinières Toutes opérations comportant la constitution d'associations réunissant des 

adhérents en vue de capitaliser en commun leurs cotisations et de répartir l'avoir ainsi constitué, soit 
entre les survivants, soit entre les ayants droit des décédés ;  

22. Capitalisation Toute opération d'appel à l'épargne en vue de la capitalisation et comportant, en 
échange de versements uniques ou périodiques, directs ou indirects, des engagements déterminés 
quant à leur durée et à leur montant.  

Article 328-1 : Risques accessoires 

Toute entreprise obtenant l'agrément pour un risque principal appartenant à une branche mentionnée aux 1 
à 18 de l'article 328 peut également garantir des risques compris dans une autre branche sans que 
l'agrément soit exigé pour ces risques, lorsque ceux-ci sont liés au risque principal, concernent l'objet 
couvert contre le risque principal et sont garantis par le contrat qui couvre le risque principal. 

Toutefois, les risques compris dans les branches mentionnées aux 14, et 15 de l'article 328 ne peuvent être 
considérés comme accessoires à d'autres branches.  

Article 328-3 : Critères de l'octroi ou du refus de l'agrément 

Tous les documents accompagnant les demandes d'agrément doivent être rédigés dans la ou les langues 
officielles. 

Pour émettre l'avis prévu à l'article 20 du Traité, la Commission de contrôle des assurances prend en compte 
:  

 les moyens techniques et financiers dont la mise en oeuvre est proposée et leur adéquation au 
programme d'activité de l'entreprise ;  

 l'honorabilité et la qualification des personnes chargées de la conduire ;  
 la répartition de son capital ou, pour des sociétés mentionnées à l'article 330, les modalités de 

constitution du fonds d'établissement ;  
 l'organisation générale du marché.  

Tout avis défavorable doit être motivé et notifié par la Commission de contrôle des assurances. 
 
L'avis défavorable marquant le refus total ou partiel de l'agrément ne peut être émis que si l'entreprise a été 
préalablement mise en demeure par lettre recommandée de présenter ses observations par écrit dans un 
délai de quinze jours. 
 
L'entreprise peut se pourvoir devant le Conseil des Ministres dans les deux mois de la notification du refus 
d'agrément, total ou partiel, ou, en l'absence de notification, à l'expiration d'un délai de six mois à compter du 
dépôt d'un dossier régulièrement constitué de demande d'agrément.  

Article 330 : Sociétés d'assurance mutuelles – Définition 
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Les sociétés d'assurance mutuelles ont un objet non commercial. Elles sont constituées pour assurer les 
risques apportés par leurs sociétaires. Moyennant le paiement d'une cotisation fixe ou variable, elles 
garantissent à ces derniers le règlement intégral des engagements qu'elles contractent. Toutefois, les 
sociétés d'assurance mutuelles pratiquant les opérations d'assurance sur la vie ou de capitalisation ne 
peuvent recevoir de cotisations variables.  

Article 330-2 : Fonds d'établissement 

Les sociétés d'assurance mutuelles doivent avoir un fonds d'établissement au moins égal à 300 millions de F 
CFA.  

Article 334 : Engagements réglementés 

Les engagements réglementés dont les entreprises mentionnées à l'article 300 doivent, à toute époque, être 
en mesure de justifier l'évaluation sont les suivants :  

1. les provisions techniques suffisantes pour le règlement intégral de leurs engagements vis-à-vis des 
assurés ou bénéficiaires de contrats ;  

2. les postes du passif correspondant aux autres créances privilégiées ;  
3. les dépôts de garantie des agents, des assurés et des tiers, s'il y a lieu ;  
4. ° une provision de prévoyance en faveur des employés et agents destinée à faire face aux 

engagements pris par l'entreprise envers son personnel et ses collaborateurs.  

Article 335  

Les engagements réglementés tels que définis à l'article 334 doivent, à toute époque, être représentés par 
des actifs équivalents, placés et localisés sur le territoire de l'Etat membre sur lequel les risques ont été 
souscrits.  

LIVRE IV : REGLES COMPTABLES APPLICABLES AUX ORGANISMES D'ASSURANCE 
 

Article 423 : Compte rendu annuel, délivrance 

Les entreprises doivent délivrer à toute personne qui en fait la demande, et moyennant paiement d'une 
somme qui ne peut excéder 1000 F.CFA un compte rendu annuel comprenant les éléments suivants :  

 le compte d'exploitation générale ;  
 le compte général de pertes et profits ;  
 le compte de répartition et d'affectation des résultats ;  
 le bilan complété par un extrait de la classe 0 et par le tableau des renseignements concernant les 

filiales et les participations.  

 
LIVRE V : AGENTS GENERAUX, COURTIERS ET AUTRES INTERMEDIAIRES  

D'ASSURANCE ET DE CAPITALISATION 

Article 500 : Présentation d'une opération d'assurance 

Est considérée comme présentation d'une opération pratiquée par les entreprises mentionnées à l'article 300 
le fait, pour toute personne physique ou morale, de solliciter ou de recueillir la souscription d'un contrat 
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d'assurance ou l'adhésion à un tel contrat ou d'exposer oralement ou par écrit à un souscripteur ou adhérent 
éventuel, en vue de cette souscription ou adhésion, les conditions de garantie d'un tel contrat.  

Article 501 : Personnes habilitées pour la présentation 

Les opérations pratiquées par les entreprises mentionnées à l'article 300 ne peuvent être présentées que 
par les personnes suivantes :  

1. les personnes physiques et sociétés immatriculées au registre du commerce pour le courtage 
d'assurance agrées par le Ministre en charge du secteur des assurances et, dans ces sociétés, les 
associés et les tiers qui ont le pouvoir de gérer ou d'administrer ;  

2. les personnes physiques ou morales titulaires d'un mandat d'agent général d'assurance ou chargées 
à titre provisoire, pour une période de deux ans au plus non renouvelable, des fonctions d'agent 
général d'assurance ;  

3. les personnes physiques salariées commises à cet effet :  
a. soit par une entreprise d'assurance ;  
b. soit par une personne ou société mentionnée au 1° ci-dessus.  

Article 502 : Personnel d'une entreprise d'assurance : présentation 

Les opérations pratiquées par une entreprise mentionnée à l'article 300 peuvent être présentées par les 
membres du personnel salarié de cette entreprise ou d'une personne physique ou morale mentionnée au 1° 
ou au 2° de l'article 501 :  

1. au siège de cette entreprise ou personne ;  
2. dans tout bureau de production de ladite entreprise ou personne dont le responsable remplit les 

conditions de capacité professionnelle exigées des courtiers ou des agents généraux d'assurances.  

Article 505 : Responsabilité de l'assureur du fait de ses mandataires 

Lorsque la présentation d'une opération d'assurance est effectuée par une personne habilitée selon les 
modalités prévues à l'article 501, l'employeur ou mandant est civilement responsable du dommage causé 
par la faute, l'imprudence ou la négligence de ses employés ou mandataires agissant en cette qualité, 
lesquels sont considérés, pour l'application du présent article, comme des préposés, nonobstant toute 
convention contraire.  

Article 506 : Conditions d'honorabilité 

Ne peuvent exercer la profession d'agent général ou de courtier d'assurances :  

1. les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation pour crime ou délit ;  
2. Les personnes ayant fait l'objet d'une mesure de faillite personnelle ou autre mesure d'interdiction 

relative au redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ;  
3. Les personnes ayant fait l'objet d'une mesure de destitution de fonction d'officier ministériel en vertu 

d'une décision de justice.  

Les condamnations et mesures visées au précédent alinéa entraînent pour les mandataires et employés des 
entreprises, les agents généraux, les courtiers et entreprises de courtage, l'interdiction de présenter des 
opérations d'assurance. 
 
Ces interdictions peuvent également être prononcées par les tribunaux à l'encontre de toute personne 
condamnée pour infraction à la législation ou à la réglementation des assurances.  
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Article 507 : Caractère limitatif - Conditions d'honorabilité 

Les opérations pratiquées par les entreprises mentionnées à l'article 300 ne peuvent être présentées par des 
personnes étrangères aux catégories définies aux 1° à 3° de l'article 501 que dans les cas et conditions fixés 
par les articles 502 à 504 sous réserve que ces personnes ne soient frappées d'aucune des incapacités 
prévues à l'article 506.  

Article 508 : Conditions de capacité 

Toute personne physique mentionnée à l'article 501 doit, sous réserve des dérogations prévues aux articles 
503 et 504 :  

1. avoir la majorité légale dans l'Etat de présentation de l'opération ;  
2. être ressortissante d'un Etat membre de la CIMA ;  
3. remplir les conditions de capacité professionnelle prévues, pour chaque catégorie et fixées par la 

Commission de contrôle après avis des instances professionnelles représentatives des entreprises 
d'assurance ;  

4. ne pas être frappée d'une des incapacités prévues à l'article 506.  

Pour exercer l'une des professions ou activités énumérées au 1° de l'article 501, toute personne mentionnée 
au premier alinéa du présent article doit pouvoir, à tout moment, justifier qu'elle remplit les conditions exigées 
par ledit alinéa. Les contrats d'assurance ou de capitalisation souscrits en infraction aux dispositions de 
l'article 501 et du présent article ainsi que les adhésions à de tels contrats obtenues en infraction à ces 
dispositions peuvent, pendant une durée de deux ans à compter de cette souscription ou adhésion, être 
résiliés à toute époque par le souscripteur ou adhérent, moyennant préavis d'un mois au moins. Dans ce 
cas, l'assureur n'a droit qu'à la partie de la prime correspondant à la couverture du risque jusqu'à la 
résiliation et il doit restituer le surplus éventuellement perçu.  

Article 509 : Contrôle des conditions de capacité du personnel 

Toute personne qui, dans une entreprise mentionnée à l'article 300 du présent Code ou une entreprise de 
courtage ou une agence générale, a sous son autorité des personnes chargées de présenter des opérations 
d'assurance ou de capitalisation, est tenue de veiller à ce que celles-ci remplissent les conditions prévues 
aux articles 501 et 508. 

Toute personne qui, dans les entreprises d'assurance, remet à un agent général d'assurance ou à une 
personne chargée des fonctions d'agent général d'assurance un mandat doit préalablement avoir fait au 
Ministre en charge du secteur des Assurances la déclaration prescrite à l'article 517 relative à l'intéressé et 
avoir vérifié qu'il ressort des pièces qui lui sont communiquées que celui-ci remplit les conditions d'âge, de 
nationalité et de capacité professionnelle requises par le premier alinéa de l'article 508.  

Article 510 : Documents justificatifs 

Toute personne physique mentionnée aux 2° et 3° de l'article 501 ainsi que les personnes visées au 4° de 
l'article 503 doivent produire une carte professionnelle délivrée par le Ministre en charge du secteur des 
Assurances. La validité de cette carte est limitée à deux ans renouvelables. Elle est conforme à un modèle 
défini par la Commission de contrôle.  

Article 511 : Carte professionnelle – Retrait 

Le Ministre qui a délivré la carte peut la retirer pour non respect des dispositions prévues aux articles 501, 
503 et 508. La décision est immédiatement exécutoire et peut faire l'objet, par tout intéressé, d'un recours 
devant le tribunal compétent. Toute modification aux conditions de capacité prévues à l'article 508 ainsi que 
tout retrait de mandat doivent être notifiés au Ministre en charge du secteur des Assurances. 
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Lorsque, soit de sa propre initiative, soit sur l'injonction du Ministre en charge du secteur des Assurances, la 
personne qui a délivré le mandat veut le retirer, elle le notifie à son titulaire par lettre recommandée. Cette 
mesure prend effet à la date de l'envoi de ladite lettre.  

Article 512: Documents 

La capacité professionnelle prévue par l'article 508 se justifie par la présentation du diplôme requis, du livret 
de stage ou de l'attestation de fonctions définies à l'article 513.  

Article 513 : Livret de stage - Attestation de fonctions 

 
Le livret de stage doit être est conforme à un modèle fixé par la Commission de contrôle. Les signatures 
apposées sur le livret par les personnes ou chefs des entreprises auprès de qui un stage a été effectué 
valent certification des indications du livret concernant ce stage. Le livret doit être remis dans le plus bref 
délai à son titulaire. 

L'attestation de fonctions doit être établie, conformément à un modèle fixé par la Commission, par la 
personne ou l'entreprise auprès de laquelle ont été exercées les fonctions requises.  

Article 514 : Courtiers et agents généraux d'assurances 

Les courtiers d'assurances, les associés ou tiers qui gèrent ou administrent une société de courtage 
d'assurances et les agents généraux d'assurances doivent justifier préalablement à leur entrée en fonction :  

a. soit de la possession d'un diplôme mentionné sur une liste fixée par la Commission de contrôle après 
avis des instances professionnelles représentatives des compagnies d'assurance, ainsi que de 
l'accomplisse- ment d'un stage professionnel ;  

b. soit de l'exercice à temps complet, pendant deux ans au moins, dans les services intérieurs ou 
extérieurs d'une entreprise d'assurance, d'un courtier ou d'une société de courtage d'assurance de 
fonctions relatives à la production ou à l'application de contrats d'assurance, ainsi que de 
l'accomplissement d'un stage professionnel, soit de l'exercice à temps complet pendant un an au 
moins d'une activité en qualité de cadre ou de dirigeant dans ces mêmes entreprises ;  

c. soit de l'exercice, pendant deux ans au moins, en qualité de cadre ou de chef d'entreprise, de 
fonctions de responsabilité dans une entreprise industrielle ou commerciale, ainsi que de 
l'accomplissement d'un stage professionnel ;  

d. soit de l'exercice pendant deux ans de fonctions de responsabilités en tant que cadre dans une 
administration de contrôle des assurances.  

Article 515 : Mandataires salariés 

Les intermédiaires mentionnés au 3° de l'article 501, à l'exception des personnes physiques salariées qui 
exercent les fonctions de responsable de bureau de production ou ont la charge d'animer un réseau de 
production, doivent justifier, préalablement à leur entrée en fonctions :  

a. soit de la possession d'un diplôme mentionné sur une liste fixée par la Commission de contrôle après 
avis des instances professionnelles représentatives des entreprises d'assurance ainsi que de 
l'accomplissement d'un stage professionnel ;  

b. soit de l'exercice à temps complet pendant six mois au moins de fonctions relatives à la production ou 
à l'application de contrats d'assurances, dans les services intérieurs ou extérieurs d'une entreprise 
d'assurance, d'un courtier ou d'une société de courtage d'assurance, d'un agent général d'assurance, 
ainsi que de l'accomplissement d'un stage professionnel.  

Article 516 : Stages professionnels 
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Les stages professionnels mentionnés aux articles 514 et 515 doivent être effectués en une seule période. 
Ils comportent une période d'enseignement théorique et une période de formation pratique dans un institut 
africain ou de la zone franc dispensant un enseignement spécifique en matière d'assurance. L'enseignement 
théorique doit être dispensé par des professionnels qualifiés, préalablement à la formation pratique dont la 
durée ne peut excéder la moitié de la durée totale du stage professionnel. 

La formation pratique est effectuée sous le contrôle permanent et direct de personnes habilitées à présenter 
des opérations d'assurances ou de capitalisation. Les stages professionnels peuvent être effectués auprès 
d'une entreprise d'assurance, d'un courtier ou d'une société de courtage d'assurances, d'un agent général 
d'assurances ou d'un centre de formation choisi par les organisations représentatives de la profession. Les 
stages professionnels doivent avoir une durée raisonnable et suffisante sans pouvoir être inférieure à cinq 
cents heures.  

Article 524 : Garantie financière 

Tout agent général, courtier ou société de courtage est tenu à tout moment de justifier d'une garantie 
financière. 

Cette garantie ne peut résulter que d'un engagement de caution pris par un établissement de crédit habilité à 
cet effet ou une entreprise d'assurance agréée.  

Article 525 : Montant 

Le montant de la garantie financière prévue à l'article 524 doit être au moins égal à la somme de 10.000.000 
FCFA et ne peut être inférieur au double du montant moyen mensuel des fonds perçus par l'agent général, 
le courtier ou la société de courtage d'assurances, calculé sur la base des fonds perçus au cours des douze 
derniers mois précédant le mois de la date de souscription ou de reconduction de l'engagement de caution. 

Le calcul du montant défini à l'alinéa précédent tient compte du total des fonds confiés à l'agent général, au 
courtier ou à la société de courtage d'assurances, par les assurés, en vue d'être versés à des entreprises 
d'assurance ou par toute personne physique ou morale, en vue d'être versés aux assurés.  

Article 526 : Engagement de caution - Durée - Exigences du garant – Attestation 

L'engagement de caution est pris pour la durée de chaque année civile ; il est reconduit tacitement au 1er 
janvier. 

 
Le montant de la garantie est révisé à la fin de chaque période annuelle. Le garant peut exiger la 
communication de tous registres et documents comptables qu'il estime nécessaire à la détermination du 
montant de la garantie. Le garant délivre à la personne garantie une attestation de garantie financière. Cette 
attestation est renouvelée annuellement lors de la reconduction de l'engagement de caution.  

Article 527 : Mise en oeuvre – Paiement 

La garantie financière est mise en oeuvre sur la seule justification que l'agent, le courtier ou la société de 
courtage d'assurances garanti est défaillant sans que le garant puisse opposer au créancier le bénéfice de 
discussion. 

La défaillance de la personne garantie est acquise un mois après la date de réception par celle-ci d'une lettre 
recommandée exigeant le paiement des sommes dues ou d'une sommation de payer, demeurée sans effet. 
Elle est également acquise par un jugement prononçant la liquidation judiciaire. 
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Le paiement est effectué par le garant à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la présentation de 
la première demande écrite. 

Si d'autres demandes sont reçues pendant ce délai, une répartition a lieu au marc le franc dans le cas où le 
montant total des demandes excéderait le montant de la garantie.  

Article 528 : Cessation 

La garantie cesse en raison de la dénonciation du contrat à son échéance. Elle cesse également par le 
décès ou la cessation d'activité de la personne garantie ou, s'il s'agit d'une personne morale, par la 
dissolution de la société. En aucun cas la garantie ne peut cesser avant l'expiration d'un délai de trois jours 
francs suivant la publication à la diligence du garant d'un avis dans deux journaux habilités à recevoir des 
annonces légales, dont un quotidien, paraissant ou à défaut, distribués dans le pays où est établi l'agent, le 
courtier ou la société de courtage d'assurances. Toutefois le garant n'accomplit pas les formalités de 
publicité prescrites au présent article si la personne garantie apporte la preuve de l'existence d'une nouvelle 
garantie financière prenant la suite de la précédente sans interruption. Dans tous les cas prévus aux alinéas 
précédents, la cessation de garantie n'est pas opposable au créancier, pour les créances nées pendant la 
période de validité de l'engagement de caution.  

Article 529 : Mandat – Cessation 

Le contrat passé entre les entreprises d'assurance et leurs agents généraux, sans détermination de durée, 
peut toujours cesser par la volonté d'une des parties contractantes. Néanmoins, la résiliation du contrat par 
la volonté d'un seul des contractants peut donner lieu à des dommages-intérêts. 

Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel de demander des dommages-intérêts en vertu 
des dispositions ci-dessus.  

Article 530 : Autorisation – Liste 

L'exercice de la profession de courtier est soumis à l'agrément du Ministre en charge du secteur des 
assurances de l'Etat dans lequel l'autorisation est demandée. Le Ministre établit et met à jour une liste des 
courtiers et la transmet à la Commission de contrôle et aux compagnies agréées sur le territoire de l'Etat. 

Il est interdit aux entreprises d'assurance de souscrire des contrats d'assurance par l'intermédiaire de 
courtiers non autorisés sous peine des sanctions prévues à l'article 312.  

Article 531 : Statut 

Les courtiers d'assurances sont des commerçants sans qu'il y ait lieu de distinguer, suivant que les actes 
qu'ils accomplissent sont civils ou commerciaux. Ils sont soumis comme tels à toutes les obligations 
imposées aux commerçants.  

Article 532 : Incompatibilités 

Indépendamment des dispositions légales ou réglementaires régissant l'exercice de certaines professions ou 
portant statut de la fonction publique, sont incompatibles avec l'exercice de la profession du courtier, les 
activités exercées par :  

1. les administrateurs, dirigeants, inspecteurs et employés des sociétés d'assurances ;  
2. les constructeurs d'automobiles et leurs filiales, les garagistes concessionnaires, agents de vente ou 

réparateurs de véhicules automobiles, les entreprises et agents d'entreprises de crédit automobile ;  
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3. les entrepreneurs de travaux publics et de bâtiment, les architectes ;  
4. les représentants de sociétés industrielles et commerciales ;  
5. les experts comptables, les conseillers juridiques et fiscaux et les experts d'assurances ;  
6. les agents immobiliers, les administrateurs de biens, les mandataires en vente ou location de fonds 

de commerce, les administrateurs et agents de sociétés de construction ou de promotions 
immobilières ;  

7. les personnes physiques ou morales appartenant à une entreprise quelconque pour la négociation ou 
la souscription des contrats d'assurances de cette entreprise ou de ses filiales.  

Il est interdit aux agents généraux de gérer et d'administrer, directement ou par personne interposée, un 
cabinet de courtage et plus généralement un intérêt quelconque dans un tel cabinet. 
 
La même interdiction s'applique par réciprocité aux courtiers et sociétés de courtage d'assurance. 
 
Il est interdit aux agents généraux et courtiers d'assurance d'exercer toute autre activité industrielle et 
commerciale, sauf autorisation du Ministre en charge du secteur des assurances.  

Article 533 : Autorisation – Documents 

La demande d'autorisation est instruite par les Services du Ministre en charge du secteur des assurances 
après dépôt par l'intéressé de l'original ou de la copie certifiée conforme de tous les documents et pièces ci-
après :  

a. Pour les personnes physiques :  
1. acte de naissance ou jugement supplétif tenant lieu datant de moins de six mois ;  
2. extrait de casier judiciaire datant de moins de trois mois ;  
3. diplômes et attestations professionnelles mentionnées au titre I ci-dessus ;  
4. récépissé d'inscription au registre du commerce ;  
5. ° fiche de déclaration, visée par le Procureur de la République près le Tribunal de Première 

Instance, des personnes qui seront habilitées à présenter des opérations d'assurance au 
public ;  

6. ° certificat de nationalité ;  
7. ° pour les étrangers ressortissants d'un Etat membre de la CIMA : une carte de résident, en 

plus des pièces ci-dessus. Les ressortissants des Etats tiers dont les pays d'origine accordent 
en la matière la réciprocité aux Etats de la CIMA, doivent fournir les documents et pièces sus-
mentionnés ;  

8. tout autre document jugé nécessaire.  
b. Pour les personnes morales :  

1. statuts de la société ;  
2. certificat notarié ou du commissaire aux comptes indiquant le montant du capital social libéré ;  
3. tous documents et pièces figurant aux 4°, 5° du paragraphe a) ci-dessus ;  
4. liste des actionnaires ou porteurs de parts avec indication de leur nationalité et montant de 

leur participation ;  
5. liste, selon la forme de la société, des administrateurs, directeurs généraux et gérants avec 

indication de leur nationalité ;  
6. pour les présidents, directeurs généraux, gérants ou représentants légaux de la société : 

pièces figurant aux 1°, 2°, 3° et 6° du paragraphe a) ci-dessus ;  
7. comptes prévisionnels détaillés pour les 3 premiers exercices ;  
8. tout autre document jugé nécessaire.  

Les personnes physiques et morales doivent justifier d'un établissement permanent sur le territoire 
d'exercice de l'activité.  

Article 534 : Autorisation – Forme 
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L'autorisation ainsi que le retrait d'autorisation font l'objet d'un arrêté du Ministre en charge du secteur des 
assurances.  

Les arrêtés d'autorisation sont publiés au Journal Officiel. Ces arrêtés sont publiés au journal officiel ou dans 
un journal habilité à recevoir les annonces légales.  

Article 537 : Assurance de responsabilité professionnelle 

Tout courtier ou société de courtage d'assurance doit être en mesure de justifier à tout moment de 
l'existence d'un contrat d'assurance le couvrant contre les conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
civile professionnelle.  

Article 540 Mentions obligatoires 

Tout document à usage professionnel émanant d'un courtier doit comporter la mention : "garantie financière 
et assurance de responsabilité civile professionnelle conformes aux articles 524 et 538 du Code des 
assurances".  

Article 541 : Mandat 

Il est interdit aux courtiers et aux sociétés de courtage, sauf mandat express de l'entreprise d'assurance 
d'encaisser des primes ou des fractions de prime. Il est interdit aux courtiers et sociétés de courtage, sauf 
accord express de l'entreprise d'assurance, de retenir le montant de leurs commissions sur la prime 
encaissée.  

Article 542 : Délai 

Les primes ou fractions de prime encaissées par les courtiers et sociétés de courtage doivent être reversées 
aux sociétés d'assurances dans un délai maximum de trente jours suivant leur encaissement.  

 
 


